
Le 4 décembre 2014, vous serez appelés à élire vos
représentants au Comité Technique Local (CTL).

Le  CTL  est  une  instance  majoritairement  composée  de
représentants des personnels élus sur des listes présentées
par  les  organisations  syndicales.  Il  est  consulté  sur
l’organisation  et  le  fonctionnement  des  services,  l’évolution
des  technologies  et  des  méthodes  de  travail,  la  formation
professionnelle  et  la  gestion  prévisionnelle  des  emplois.  À
titre  d’exemples,  le  CTL  doit  être  consulté  sur  les
modifications  d’horaires  d’ouverture  au  public,  d’horaires
variables,  de fermeture  ou restructuration  de postes ou de
services et sur les ponts naturels.

Depuis  la  première  année  de  la  fusion  les  suppressions
d’emplois et la dégradation des conditions de travail ont été
constantes.  Dans  ce  contexte  difficile,  le  syndicat  F.O.-
DGFiP, libre et indépendant, a toujours défendu les valeurs
du service public et une organisation du travail respectueuse
des agents.

Sans jamais s’engager dans la cogestion, ses représentants
sont constamment intervenus pour maintenir avec la direction
locale un dialogue social de qualité, pour qu'elle explique ses
décisions,  pour  qu’elle  prenne  en  compte  les  légitimes
attentes  des  personnels  et  qu’elle  reconnaisse  leur
implication dans l’exercice de leurs missions ainsi que leurs
difficultés quotidiennes à les assurer.

Avec  F.O.-DGFiP, vous défendrez les valeurs républicaines
garantes de l’égalité de traitement des citoyens et exigerez
des emplois pour mener à bien les missions de la DGFiP.

Membre  d’une  organisation  confédérée,  F.O.-DGFiP est
l’interlocuteur  de  tous  les  niveaux  de  décision :  auprès  du
Directeur  Général  avec  le  Syndicat  National,  auprès  des
Ministres par le biais de notre Fédération des Finances, au
niveau  du  ministère  de  la  Fonction  Publique  par
l’intermédiaire de la Fédération Générale des Fonctionnaires
FO,  première  organisation  dans  la  Fonction  Publique
d’Etat,  au plus haut niveau de l’Etat avec la Confédération
Force Ouvrière mais aussi au plan local avec la CSTC-FO de
Nouvelle-Calédonie.  Cette présence à tous les niveaux de
décision est l'assurance pour les agents d'être défendus
quel que soit le niveau d'intervention, ce qui n'est pas le
cas des autres syndicats.

En votant F.O.-DGFiP, vous renouvellerez votre confiance
à des élus qui préparent leurs dossiers et démontrent à la
direction le bien-fondé de leurs revendications par des
arguments construits et percutants.

En  votant  F.O.-DGFiP,  vous  reconnaitrez  le  bilan  et  les
avancées  obtenues  par  les  élus  F.O.-DGFiP en  matière
d'action sociale et d'amélioration des conditions de travail,

En  votant  F.O.-DGFiP,  vous  voterez  pour  un  syndicat  qui
reste résolument un syndicat et qui agit en donnant la priorité
aux agents. 

POUR LA SAUVEGARDE DU RÉSEAU
ET DE L'INTÉGRALITÉ DES MISSIONS



Comité Technique Local

1 - DELBAUVE Alain DFiP - Informatique
2 - HNEPEUNE Maria-Pasikate Trésorerie Province Sud
3 - LAHAUT Yannick Secrétaire FO-DGFiP NC
4 - LAMPERTI Véronique DFiP – CQC 
5 - KARTOTAROENO Simone Paierie Nouvelle-Calédonie
6 - DOVIL Henri Paierie Nouvelle-Calédonie
7 - ROLLAND Julie DFiP – Dépôts Financiers
8 - LOISEL Dominique Trésorerie Poindimié
9

10

Ce document n’est pas un bulletin de vote. Le jour du scrutin, ne faîtes ni rature ni panachage sur votre bulletin.


